
Extrait du guide du parcours de soins « Maladie de Parkinson », publié par la Haute Autorité de Santé en mai 2012. 

Suivi d’une personne atteinte de maladie de Parkins on 
 

  Phase de début Phase d’état Phase avancée Phase de déclin 

 
Médecin 
généraliste 

 
En l’absence de complications, consultation au minimum tous les 3 mois (fréquence adaptée aux besoins de la PcP, et au besoin de coordination des soins) 

 

Neurologue 

En l’absence de complications, consultation au minimum tous les 6 mois  
(fréquence adaptée aux besoins de la PcP)                                                                       En cas de  SCP : suivi conjoint par le 

neurologue référent (3-4  fois par an en 
dehors de complication, plus souvent en 
cas de problème) et par le centre spécialisé 

Prise en charge neurologique organisée 
en réseau ville/hôpital de 
proximité/centre hospitalier universitaire 

Masseur-
kinésithérapeute 

8 à 10 séances 
- 1 par semaine si éducation ou suivi* 
- groupées sur 1 mois si traitement d’un 
symptôme particulier 

À renouveler si besoin 

Séries intensives de 15 à 20 séances 
2 ou 3 fois par an pour les sujets jeunes 
et/ou actifs avec pratique gymnique 
personnelle 
Séances continues 2 fois par semaine 
pour autres PcP 

Séances 3 puis 4 fois par semaine 
partagées progressivement entre le 
cabinet et le domicile de la PcP 

Séances à domicile 3 fois par semaine  
habituellement 
Séance quotidienne à domicile si 
problème aigu (encombrement 
bronchique par exemple…) 

 

 

Orthophoniste 

    

 Rééducation de la micrographie - si 
demande explicite : 1 session de 4 
semaines tous les 12 à 18 mois 

Rééducation de la parole si troubles 
repérés, même légers : session de LSVT1  
sur un rythme intensif (4 séances d’une 
heure par semaine durant 4 semaines) 
tous les 12 à 18 mois 

Session de rééducation de l’écriture 1 
fois par an  

 

Rééducation de la parole : session LSVT 
tous les 8 à 14 mois 

 

Prise en charge des troubles de la 
déglutition 

Rééducation systématique de la parole : 
session LSVT tous les 6 à 10 mois 

 

Prise en charge au cabinet puis à 
domicile selon l’évolution 3 ou 4 fois par 
semaine 

Prise en charge à domicile, 2 ou 3 fois 
par semaine 

 
Infirmière  

En fonction des besoins 

tous les 6 mois puis tous les 3 mois 

En fonction des besoins 

tous les 3 mois puis tous les mois puis 1 
fois par semaine 

En fonction des besoins 

jusqu'à 4 passages par jour 

En fonction des besoins 

autant de passages que nécessaire 

En fonction des besoins de la PcP et de sa famille (conjoint aidant +++)  
Psychologue 

Après l’annonce diagnostique À la fin de la période d’équilibre Lors de la perte d’autonomie  Lorsqu’une institutionnalisation est 
envisagée 

Pharmacien En fonction des besoins 

Assistant de service 
social 

En fonction des besoins 

 

                                                 
1 LSVT : Lee Silverman Voice Treatment 

Chaque cas est particulier. La progressivité  et l’adaptation des soins de kinésithérapie et d’orthophonie sont calées sur l'évolution de la maladie. 
Possibilité d'intensifier sur un objectif précis mais également d’indiquer une  fenêtre thérapeutique sans rompre le lien. 

Suivi 


